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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU SAMEDI 13 JUIN 2009 A LA RIVIERE 

 

Présents : PENIN Alain, ROCHAS Maurice, RISTORI Christian, THORRAND, LECHON Géma, 

MARMONIER Pierre, CLAUDET Gérard, MOREL Robert, GIRAUD Roger Belledonne Sud, BONNET 

Daniel, MICHEL Henri, BRICE Catherine, IMBAUD Roland, ALLIBERT Michel, RONIN Michel, 

SERGENT Jocelyne, GARDE, SANTOS-COTTIN Albert, GREGIS Hélène, GREGIS Gérard, PAIRE 

Georges, MEILLAND Renée, CHION Patrick AFTBM, COING-ROY Henri, de MONTAL Luc, 

CHENAL Jean-Luc COFORET, PERROUFFE Suzanne, OGIER-DENIS Robert, ROUSSANES 

Raymond, COULEE Benoît, AUBANEL André PNRV, BASSO Chartreuse,FERRADOU Claude, 

PIONE Philippe CRPF, COING-BELLEY Yvonne. 

Excusés : de GERMINY Bertrand VALFOR, CHARRON Guy Communes Forestières, GRAS Henri 

Belledonne Nord, BERNARD Jean UGDFI, ROSTAING Paul BONNEVAUX-CHAMBARANS, 

PIOTIN Paul VALDAINE, SABATIER René CRPF, JOUD Didier COFORET  

Pouvoirs : 51 

 

M Daniel BONNET Président du GS 4M accueille les participants autour d’une collation avant le début 

des travaux, et souhaite la bienvenue à tous.  

M Robert ALLEYRON-BIRON Maire de la RIVIERE présente le tout nouveau centre village, qui a été 

inauguré le 13 septembre 2008. La forêt communale représente une surface de 500 ha, elle est équipée de 

6 km de route forestière, les talus de la route ont été végétalisés pour éviter l’impact visuel. La volonté de 

la municipalité a été d’intégrer un maximum de bois dans la réhabilitation de ce centre village, 

principalement des douglas qui proviennent de la forêt communale de la RIVIERE, l’exploitation et la 

transformation ont été confiées à des entrepreneurs locaux, les bâtiments sont isolés à la laine de bois, la 

chaufferie bois déchiqueté est alimentée par trois agriculteurs de la commune.  

Le Président remercie M. le Maire qui a fait preuve de toutes ses capacités de premier élu. 

 

Rapport Moral du Président : voir document remis à chaque participant en cours de séance.  

-D. BONNET évoque la tempête du Sud-Ouest, la crise économique et les conséquences sur le marché du 

bois. La demande au CGI 38 d’un soutien aux opérations sylvicoles, ce qui permettra également aux ETF 

un maintien d’activité. Les engagements au niveau national d’une mobilisation supplémentaire de la 

ressource, la nécessité d’apporter les garanties de gestion durable, en adhérant à la certification PEFC. La 

valorisation des bois locaux et le besoin d’infrastructures (routes, pistes, places de dépôt et de tri). Les 

labels en cours. La reconnaissance des services environnementaux de la forêt, le message que la forêt 

appartient toujours à un propriétaire et qu’il faut la respecter.  

-Le rôle important dans toutes ces démarches du CRPF, du Syndicalisme et de la Coopération.  

-La norme C E obligatoire dès août 2009 pour les bois sortis de scierie. 

-Benoît COULEE est technicien COFORET depuis le 1
er

 janvier 2009 à COFORET, mais il est toujours 

sur le Vercors et rien n’est changé pour les sylviculteurs puisqu’il est toujours à l’écoute des propriétaires 

forestiers pour la commercialisation de leurs bois. 

-N’ayant plus de salarié, le Conseil de Gérance se trouve modifié et allégé, il se rencontre en fonction des 

besoins.(voir la modification, les missions, les manifestations sur le document remis à la séance). 
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Rapport financier du trésorier: idem, voir document. 

R. MOREL trésorier pendant quatorze ans de l’association, évoque sa déception que tous les organismes 

n’aient pas mieux su promouvoir les produits de la forêt privée française, et de façon très positive signifie 

sa satisfaction de voir le nombre d’adhérents au Groupement des Sylviculteurs Vercors 4 Montagnes en 

augmentation. Nous avons 243 adhésions enregistrées, plus des nouveaux adhérents qui arrivent. 

Robert se retire de ses fonctions de trésorier pour des raisons familiales et de santé, et passe la main à 

Mme Hélène GREGIS qui assure le rôle de trésorière depuis le 1
er

 janvier 2009. 

-Merci Robert pour les bons et loyaux services que tu as accompli avec l’aide de Suzette. 

 

Rapport technique: idem voir document. 

B COULEE attire notre attention sur le fait que les subventions du CG38 pour l’entretien des forêts seront 

attribuées prochainement, en priorité aux détenteurs d’un document de gestion durable. 

-Pour le hangar de FENAT, à titre expérimental une cellule extérieure de séchage par déshydratation 

(envoi d’air sec à travers des plaquettes) sera installée à l’automne par la Communauté des Communes. 

L’année prochaine, deux cellules de séchage à l’extérieur du hangar seront installées, ce qui permettra 

l’approvisionnement des petites chaufferies individuelles. 

 

Les trois rapports sont soumis aux votes de l’assemblée et adoptés à l’unanimité. 

 

M. de MONTAL souligne la difficulté de la forêt privée face aux formalités administratives, et le manque 

de culture de solidarité entre sylviculteurs. 

M. AUBANEL approuve et incite les forestiers privés à se regrouper pour le maintien des emplois CRPF 

et la mobilisation de la ressource forestière.  

M de MONTAL regrette également, que le Syndicalisme ne soit pas suffisamment soutenu humainement. 

 

Renouvellement des administrateurs rééligible cette année :  
-Ne se représentent pas : Suzanne PERROUFFE, Jean-Paul UZEL, Michel ROZAND. 

-Se représentent : Daniel BONNET, Catherine BRICE, Yvonne COING-BELLEY, Luc de MONTAL, 

Gemma LECHON, Alain PENIN. 

-Nouvelle candidature : Hélène GREGIS. 

Les administrateurs qui se présentent ou qui se représentent sont renouvelés à l’unanimité. 

 

Structuration de la forêt privée, par Philippe PIONE (dans le cadre d’une formation CRPF) 

 

-Les structures existantes :  

Groupement des Sylviculteurs association loi 1901 pour la formation et les actions regroupées (le 

propriétaire adhère),  

Association Syndicale Autorisée pour la desserte forestière (c’est la parcelle qui adhère), 

 La Société Civile de la Cordelière (les particuliers sont détenteurs de parts forestières). 

 

-Les nouveaux outils : qui par la réforme de la loi permettent la gestion forestière : 

L’Association Libre de Gestion Forestière ou l’Association Syndicale Autorisée de Gestion Forestière, 

pour la mobilisation de la ressource forestière. 

Un objectif de l’ASA avec quelques sylviculteurs du Vercors, est le reboisement en cèdres de l’Atlas et 

érables, pour anticiper le réchauffement climatique. Autre objectif : la desserte forestière pour la lutte 

contre l’incendie.  

Philippe souligne la nécessité d’une synergie entre le GS 4M et l’ASA de Gestion Forestière. 

A noter sur vos agendas : le 21/08/09 rendez-vous à 10h à la Croix Perrin pour une messe à 11h à la Croix 

Chabot. 
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Le pôle Bois de St Michel les Portes par Patrick CHION : l’approvisionnement du pôle est de 30% 

forêt privée, 30% forêt publique, 30% scieries, 10% agriculteurs. St Michel a permis le rapprochement de 

quatre scieurs, il a fallu 5 ans pour que le projet réussisse. 

Projet du pôle 2 pour l’utilisation du classement mécanique des bois du Vercors, avec une unité de 

séchage, de rabotage, et de bain pour le traitement, il sera conçu pour répondre aux besoins des 

professionnels recensés. Une étude de faisabilité est faite, le pôle 2 sera un équipement industriel dont le 

but sera de répondre à un marché local et départemental, il permettra la promotion du bois local, le label 

Bois des Alpes, la certification PEFC, le maintien des entreprises de la filière bois. La forme juridique de 

la société sera une SCIC (Société Coopérative d’Intérêts collectif). St Michel les Portes bénéficie d’un 

pôle d’excellence rural. 

La commercialisation des bois par Jean-Luc CHENAL de COFORET  
M CHENAL nous présente la conjoncture qui est un peu moins favorable que l’année précédente, par 

effet indirect de la crise économique, et une demande en bois plus faible que l’année précédente. La crise 

touche principalement l’emballage et la caisserie. En matière de charpente c’est un peu différent, avec une 

activité correcte. La crise provient, qu’une bonne partie des bois émane d’Autriche et d’Allemagne et que 

ces bois arrivent sur le marché à des prix défiant toute concurrence. En résumé, on constate une baisse 

générale d’activité. Il faut cependant arriver à un niveau d’activité satisfaisant pour ne pas perdre les 

entreprises et l’outil global de l’exploitation de la forêt. En conséquence, il faut en profiter pour faire tous 

les travaux d’amélioration et d’éclaircies, les routes et les pistes permettant la mobilisation de la ressource 

forestière. 

Le taux d’adhésion à PEFC des adhérents à la COFORET, suite à l’adhésion collective est de 5 600 

adhérents sur 11 départements, soit 34 000 ha de forêts certifiées 

Pour la desserte forestière, M CHENAL souligne que la prise de conscience de la collectivité est 

importante, mais il faut regretter le manque de conscience professionnelle de quelques exploitants ou 

transporteurs qui dévalorisent le travail de tous les bons professionnels respectueux. 

 

Un souvenir est remis en fin de séance à Suzanne PERROUFFE, Robert MOREL et Maurice ROCHAS 

en reconnaissance de leur investissement dans l’association, pendant ces huit dernières années. 

 

La séance est levée à 12 h 55. 

 

Clôture de l’AG avec un repas convivial «  Au Petit Creux «  

 

La secrétaire de séance : Yvonne COING-BELLEY 

 

 

 

 

 


